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Statuts

Article 1

Constitution 
Si�ge
Dur�e

Il est constitu�, sous le nom de F�d�ration des Associations de parents d��l�ves de 
la Suisse romande et du Tessin - appel�e ci-apr�s � la F�d�ration � - une 
association sans but lucratif, r�gie par les pr�sents statuts et, subsidiairement, par 
les articles 60 et suivants du Code civil suisse.

La F�d�ration est neutre sur les plans politique et confessionnel.

Elle a son si�ge au domicile du Pr�sident de son Bureau.

Sa dur�e est illimit�e.

Article 2

Buts

La F�d�ration a pour buts :

1) D�informer ses membres sur les structures scolaires suisses et �trang�res, et 
d��changer les informations sur les exp�riences faites et les recherches 
entreprises par chacun d�eux.

2) De coordonner l�activit� de ses membres lorsqu�elle touche � des questions 
d�int�r�t g�n�ral, et de r�aliser la synth�se des int�r�ts collectifs.

3) D�entreprendre des actions communes.

Les sujets d�int�r�ts communs sont par exemple :

a) Le partenariat entre les familles et l�institution scolaire
b) La coordination des syst�mes scolaires romands
c) La promotion de la sant� � l��cole et dans les familles, les actions de 

pr�vention, etc.
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4) De d�fendre les int�r�ts de ses membres qui pourraient �tre atteints dans 
l�application des r�glementations f�d�rales,  cantonales et communales ayant 
trait � la scolarit� ou, d�une mani�re g�n�rale, � la vie de l��l�ve.

Pour r�aliser ses buts, la F�d�ration peut notamment :

a) Etablir et maintenir des contacts avec les autorit�s comp�tentes, les 
associations romandes et tessinoise d�enseignants et les associations de 
parents d��l�ves de Suisse al�manique.

b) Collaborer avec les associations de parents non membres et d�autres 
organisations similaires poursuivant des buts analogues.

c) Se f�d�rer avec d�autres groupements de parents d��l�ves, suisses ou 
�trangers.

Article 3

Membres 

Les membres de la F�d�ration sont les associations, f�d�rations et groupements 
cantonaux romands et tessinois repr�sentant tous les niveaux scolaires et dont les 
buts et les statuts sont compatibles avec ceux de la FAPERT (ci-apr�s � 
Associations membres �).

Lorsqu�il n�y a pas d�association cantonale groupant tous les niveaux scolaires, la 
F�d�ration pourra admettre comme membre une association (f�d�ration) cantonale 
pour chacun des trois niveaux suivants : primaire, secondaire 1er degr� et secon-
daire 2�me degr�.

Sont reconnues comme membres actifs les associations cantonales dont les cotisa-
tions sont � jour.

Article 4

Exercice social 

L�exercice social co�ncide avec l�ann�e civile (1er janvier � 31 d�cembre).

Article 5

Organes 

Les organes de la F�d�ration sont :
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- l�Assembl�e des d�l�gu�s
- le Bureau
- les v�rificateurs des comptes.

(Toute fonction cit�e dans les pr�sents statuts s�entend aussi bien au f�minin qu�au 
masculin).

Article 6

Assembl�e des d�l�gu�s

L�Assembl�e des d�l�gu�s se compose des repr�sentants des membres de la 
f�d�ration. Chaque canton poss�de 2 voix, ceci quel que soit le nombre d�associa-
tions repr�sent�es.

Article 7

Attributions 

L�Assembl�e des d�l�gu�s, r�unie en assembl�e g�n�rale, est le pouvoir supr�me 
de la F�d�ration. Outre les comp�tences qui lui sont d�volues l�galement, 
l�assembl�e g�n�rale a les attributions suivantes :

a) Elle �lit le pr�sident, les autres membres du Bureau et deux v�rificateurs des 
comptes.

b) Elle adopte les rapports qui lui sont pr�sent�s par ces organes et leur en 
donne d�charge.

c) Elle adopte les comptes de l�exercice pr�c�dent.
d) Elle fixe le budget du prochain exercice et le montant des cotisations.
e) Elle d�cide de l�admission et de l�exclusion d�une association comme membre.
f) Elle modifie et approuve les statuts.

L�Assembl�e des d�l�gu�s, en r�union ordinaire (de travail), prend en charge toutes 
les t�ches qui ne sont pas attribu�es � l�assembl�e g�n�rale. En outre, elle nomme 
les repr�sentants dans les diff�rentes commissions.

Article 8

R�union 

L�Assembl�e des d�l�gu�s se r�unit une fois par an en assembl�e g�n�rale ordi-
naire.
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Une assembl�e g�n�rale extraordinaire se r�unit en outre chaque fois que le Bureau 
l�estime n�cessaire ou qu�il est saisi d�une demande �manant d�un cinqui�me des 
membres de la F�d�ration.

L�Assembl�e des d�l�gu�s se r�unit autant de fois qu�il est n�cessaire.

Sauf cas d�urgence, le Bureau adresse les convocations en vue de l�Assembl�e des 
d�l�gu�s aux d�l�gu�s et aux pr�sidents des Associations membres deux semaines 
au moins � l�avance (trois semaines au moins pour une assembl�e g�n�rale).
Toute convocation est accompagn�e de l�ordre du jour.

Article 9

Vote

a) Chaque Association membre d�cide librement du nombre de ses d�l�gu�s.
b) Chaque canton poss�de 2 voix.
c) L�Assembl�e des d�l�gu�s statue � la majorit� des voix exprim�es par les 

membres pr�sents. La voix du pr�sident est pr�pond�rante en cas d��galit� des 
voix.

d) L�Assembl�e peut d�lib�rer pour autant que quatre Associations membres soient 
repr�sent�es.

e) Aucune d�cision ne pourra �tre prise sur un objet non port� � l�ordre du jour.
f) Toute d�cision relative � la modification des statuts ou � la dissolution de la 

F�d�ration doit recueillir, pour �tre valable, l�approbation des 2/3 des voix repr�-
sent�es.

Article 10

Bureau

Les membres du Bureau sont �lus par l�Assembl�e des d�l�gu�s lors de l�assembl�e 
g�n�rale, pour une p�riode de deux ans. Ils sont r��ligibles.

Le Bureau est compos� du pr�sident, du vice-pr�sident, du secr�taire et du tr�sorier.
L�Assembl�e des d�l�gu�s veillera � ce que les membres du Bureau soient issus de 
cantons diff�rents.

Article 11

Attributions

Le Bureau repr�sente la F�d�ration vis-�-vis des tiers.

Il peut nommer des groupes de travail pour l�aider dans ses diff�rentes t�ches.
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Il est charg� de l�organisation de l�Assembl�e des d�l�gu�s et de la tenue des 
proc�s-verbaux, ainsi que des t�ches qui lui sont attribu�es par l�Assembl�e des 
d�l�gu�s.

Il tient les comptes et �tablit le budget.

Il engage valablement la F�d�ration par la signature collective du pr�sident ou vice-
pr�sident et d�un autre de ses membres.

Article 12

V�rificateurs des comptes

Les v�rificateurs des comptes, au nombre de deux, sont �lus lors de l�assembl�e 
g�n�rale, pour une p�riode d�une ann�e. Ils sont r��ligibles.

Ils pr�sentent leur rapport de contr�le lors de l�assembl�e g�n�rale ordinaire.

Article 13

Ressources

Les ressources de la F�d�ration sont constitu�es par :

- les cotisations des Associations membres,
- les dons et legs,
- les aides et subventions des pouvoirs publics.

Article 14

Dissolution

En cas de dissolution de la F�d�ration, la liquidation interviendra. Si la liquidation 
pr�sente un solde actif, l�assembl�e g�n�rale d�cidera de son attribution.

La F�d�ration r�pond seule de ses dettes sur ses biens sociaux. Les membres de 
ses organes n�encourent aucune responsabilit� de ce chef.
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Article 15

Entr�e en vigueur

Les pr�sents statuts ont �t� adopt�s lors de l�assembl�e g�n�rale ordinaire du 
27 f�vrier 1999.

Ils remplacent les pr�c�dents statuts.

Ils entrent en vigueur imm�diatement.


